
1

GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°30-2019-141

PUBLIÉ LE  6 SEPTEMBRE 2019



Sommaire

D.D.P.P. du Gard
30-2019-09-05-002 - REPUBLIQUE FRANCAISE (2 pages) Page 3

DDCS du Gard
30-2019-09-02-009 - Arrêté approuvant la convention conclue entre l'association "Union

Sportive des Anciens de Mont Duplan Nîmes Gard" et la société anonyme par actions

simplifiée "USAM Nîmes Gard" (2 pages) Page 6

DDFiP du Gard
30-2019-09-05-001 - DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX (2 pages) Page 9

30-2019-09-04-005 - Délégations de signatures du 04-09-2019 (2 pages) Page 12

30-2019-09-03-004 - GUIN 2019 09 02 délégation CX-GR OLIER (1 page) Page 15

30-2019-09-04-006 - Procuration générale Olivier LEPORE 04-09-2019 (2 pages) Page 17

2



D.D.P.P. du Gard

30-2019-09-05-002

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à monsieur Clément PUNELLE
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Monsieur Clément PUNELLE

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu la demande présentée par  monsieur Clément PUNELLE né le 25/02/1983,  numéro d' Ordre 21542,
domicilié professionnellement à la clinique vétérinaire SCP RAJAUT-CAMALLONGA – 184 rue Philippe
Maupas – 30000 NIMES ;

Considérant  que  monsieur  Clément  PUNELLE remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Clément PUNELLE, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les  animaux de compagnie.
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Article 3

Monsieur Clément PUNELLE, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité administrative  et  des opérations  de police sanitaire  exécutées  en application de l'article
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Monsieur  Clément PUNELLE pourra être appelé par le préfet  de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 5 septembre 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental de
la protection des populations,

La cheffe de service,

Florence SMYEJ
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DDCS du Gard

30-2019-09-02-009

Arrêté approuvant la convention conclue entre l'association

"Union Sportive des Anciens de Mont Duplan Nîmes

Gard" et la société anonyme par actions simplifiée "USAM

Nîmes Gard"
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DDFiP du Gard

30-2019-09-05-001

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX

Délégations de signature accordées par le responsable du pôle de recouvrement spécialisé (PRS)

du Gard
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DELEGATION de SIGNATURE

du RESPONSABLE du POLE de RECOUVREMENT SPECIALISE (PRS) du GARD

Le comptable public, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du GARD,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des

Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des

Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à M.  Bruno CHATTELARD ou, en son absence à Mme Christiane

ROUAULT,  ou,  en  son  absence  à  M  DESPAUX Jean  Baptiste   inspecteurs  au  pôle  de  recouvrement

spécialisé du GARD, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;

2°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24 mois et porter sur une somme supérieure à 200 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

CHATTELARD Bruno* inspecteur 10 000 € * 10 000 € * 24 mois 200 000 €

ROUAULT Christiane* inspectrice 10 000 € * 10 000 € * 24 mois 200 000 €

DESPAUX Jean Baptiste* inspecteur 10 000 € * 10 000 € * 24 mois 200 000 €

CHAUVET Jean-Philippe
contrôleur
principal

7 000 € 7 000 € 12 mois 100 000 €

MAS GIBERT Sylvie
contrôleuse
principale

7 000 € 7 000 € 12 mois 100 000 €

BERNARDI Christophe
Contrôleur
principal

7 000 € 7 000 € 12 mois 100 000 €

BROUTIN Nicolas contrôleur 7 000 € 7 000 € 12 mois 100 000 €

DEPOUDENT Eric contrôleur 7000 € 7000 € 12 mois 100 000 €

GABOURY Jean-Sébastien contrôleur 7000 € 7000 € 12 mois 100 000 €

* sauf  en l’absence du comptable,  auquel  cas,  Monsieur  CHATTELARD ou, en son absence Madame

ROUAULT, ou en son absence M DESPAUX bénéficient d’une procuration générale du comptable, telle que

définie à l’article 1er du présent arrêté.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du GARD.

A Nîmes, le 05 septembre 2019

Le  comptable  public,  responsable  du  

Pôle de Recouvrement spécialisé du Gard

François VAN MAELE
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DDFiP du Gard

30-2019-09-04-005

Délégations de signatures du 04-09-2019

Délégations de signature accordées par la responsable de la trésorerie d'Aigues-Mortes
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DDFiP du Gard

30-2019-09-03-004

GUIN 2019 09 02 délégation CX-GR OLIER

Délégations de signature accordées par le directeur départemental à Mme Myriam OLIER
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DDFiP du Gard

30-2019-09-04-006

Procuration générale Olivier LEPORE 04-09-2019

Pouvoir accordé par la responsable de la trésorerie d'Aigues-Mortes à M. LEPORE
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